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Décret exécutif n° 17-362 du 6 Rabie Ethani 1439
correspondant au 25 décembre 2017 modifiant le
décret exécutif n° 01-50 du 18 Dhou El Kaâda
1421 correspondant au 12 février 2001 portant
fixation des prix à la production et aux différents
stades de la distribution du lait pasteurisé
conditionné en sachet.

————

Le premier ministre,

Sur le rapport conjoint du ministre du commerce et du
ministre de l'agriculture, du développement rural et de la
pêche,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 17-242  du   23    Dhou
El Kaâda 1438 correspondant au 15 août 2017 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu  le  décret  présidentiel   n° 17-243   du   25   Dhou
El Kaâda 1438  correspondant au 17 août 2017 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 97-247 du 3 Rabie El Aouel
1418 correspondant au 8 juillet 1997, modifié et complété,
portant création de l'office national interprofessionnel du
lait et des produits laitiers (ONIL) ;

Vu le décret exécutif n° 01-50 du 18 Dhou El Kaâda
1421 correspondant au 12 février 2001, modifié et
complété, portant fixation des prix à la production et aux
différents stades de la distribution du lait pasteurisé
conditionné en sachet ;

Décrète :

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de
modifier certaines dispositions du décret exécutif n° 01-50
du 18 Dhou El Kaâda 1421 correspondant au 12 février
200l, modifié et complété, susvisé.

Art. 2. — Les dispositions de l'article 3 du décret
exécutif n° 01-50 du 18 Dhou El Kaâda 1421
correspondant au 12 février 2001, modifié et complété,
susvisé, sont modifiées et rédigées comme suit :

« Art. 3. — Au sens du présent décret, on entend par lait
pasteurisé partiellement écrémé subventionné, le lait
obtenu soit par reconstitution à partir de poudre de lait,
soit par recombinaison à partir de poudre de lait et matière
grasse laitière anhydre, fournies exclusivement par l'office
national interprofessionnel du lait et des produits laitiers.

La teneur en matières grasses du lait partiellement
écrémé pasteurisé subventionné est de 1.5% à 2%, soit 15
à 20 grammes de matières grasses par litre avec une teneur
minimale de 98 grammes par litre d'extrait sec total
correspondant à 103 grammes de poudre de lait pour un
litre de lait reconstitué et 103 grammes de poudre de lait
et matière grasse laitière anhydre pour un litre de lait
recombiné.

L'utilisation de ce lait dont les spécifications sont
précisées  ci-dessus,  est  strictement réservée aux
ménages ».

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 6 Rabie Ethani 1439 correspondant au
25 décembre 2017.

Ahmed OUYAHIA.
————★————


